
AU CASSE-TETE DES 

DECLARATIONS D'IMPOTS

La Fourmi rouge est 

à votre disposition.

Les samedis matins
▪ au Bol d'Or (Maison du Peuple)

rte de Crissier 6 à Renens

▪ de 9h - 11h30

▪ du 18 février - 1er Avril.

Les mercredis soirs 
▪ à l'Entraide Familiale

rue de l'Avenir 25 à Renens

▪ de 19h - 20h30

▪ toute l'année.

Une modeste participation financière 

vous sera demandée.

Amenez votre 

Déclaration d'impôts 

2022

❑ La taxation 2021

❑ la clé USB de l'année 

passée

❑ Vos revenus 2022 

(certificats de salaire, 

indemnités maladie, 

chômage etc.)

❑ Certificat PC famille 2022

❑ Les attestations de rente 

2022

❑ Le bail à loyer

❑ Les attestations de 

l'assurance maladie

❑ Les comptes postaux, 

bancaires, les dettes.

❑ Etc.
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